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Vu l'arrêté du 27 août 1943 pris en application
de ..... K"Toi""du""SB ..... Juillet ..... ig'4'3"; .....

Vu la lettre en date du 2 mars 1944 de M* le Duc
Se ..... Noàïlles,:

classe nient;

Le château de MAIMTENON (Eure-et-Loir), et toutes

sesdépendances, y compris la chafèLle,
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t^ct&f* ainsi que le parc à la française et le
parc paysagiste, y compris le grand canal, les parterres
et les pavillons de diverses époques qu'il renferme.
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et au propriétaire,
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